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PROCÈS-VERBAUX

i.

Séance de la Bommission préparatoire,

le 2 septembre 1903 à 5 */2 h. dans la Salle centrale
du bâtiment scolaire à Locarno.

Présidence de: M. le Dr Pioda, conseiller national,
président annuel.

Sont présents:

A. Comité annuel.

MM. Dr A. Pioda, président.
„ Prof. G. Mariani, vice-président.
„ Dr R. Natoli, secrétaire.

„ C. de Orelli, secrétaire.

B. Comité central.

MM. Prof. Dr Geiser, président, Kusnacht-Zurich.

„ „ „ A. Lang, vice-président, Zurich.

„ „ „ C. Schröter, secrétaire, Zurich.

„ „ „ A. Kleiner, Zurich.
Mlle Fanny Custer, trésorier, Aarau.
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C. Anciens présidents annuels, anciens membres du Comité
central, présidents des Commissions et délégués des
Sociétés cantonales et des Sections permanentes.

Argovie :

Bâle-Ville:

Bâle-Camp.

Bern:

Fribourg :

Lucerne :

Genève :

St-Gall:

Vaud :

Valais:
Neuchâtel:
Zurich :

Tessin :

Etranger :

MM. Dr Fischer-Sigwart, Zofingue.
Prof. Dr Fritz Burckhardt.

„ „ E. Hagenbach-Bischoff.
G.-A. Bay, conseiller d'Etat, Liestal.
J. Röttgen, Liestal.
Prof. Dr E. Fischer.

„ „ Th. Studer.
A. Gremaud, ingénieur.
Dr E. Schumacher-Kopp.
L. de la Rive.
Prof. Dr Charles Soret.
E. Sarasin.
Dr Ambiihl.
„ H. Rehsteiner.
colonel J.-J. Lochmann, Lausanne.
Prof. Dr L. Pelet, Lausanne.

„ „ E. Wilczeck, Lausanne.

„ „ F.-A. Forel, Morges.
„ „ E. Renevier, Lausanne.

„ „ H. Dufour, Lausanne.
Dr Jules Amann, Lausanne.
E. Bauler.
Prof. Dr E. Liidin, Winterthur.

„ „ J. Weber, „
„ „ P. Weiss, Zurich.

„ Ing. G. Ferri, Lugano.
„ Dr E. Schaer, Strasbourg.
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Délibérations.

1. Après avoir adressé quelques paroles de
bienvenue aux délégués présents, le Président annuel
déclare la session ouverte.

2. Il est procédé à l'appel nominal et la liste des
membres présents est établie (voir ci-dessus).

3. M. Geiser, président central, propose au nom
du Comité central, comme membre honoraire M. le
prof. Dr Heinrich Weber de Strassbourg; cette
proposition est appuyée par l'assemblée préparatoire, ainsi

que l'admission de 25 nouveaux membres ordinaires.
4. M. Geiser, président central, donne lecture du

rapport du Comité central.
5. Le rapport financier pour l'exercice 1902/1903

est lu par M. le Prof. C. Schröter, au nom du trésorier,

Mlle F. Custer. M. Mariani donne lecture du
rapport des vérificateurs des comptes.

6. M. Geiser, vivement appuyé par M. le prof.
F.-A. Forel, propose d'augmenter le traitement annuel
du trésorier de 500 à 700 fr., vu l'augmentation de sa

besogne. L'assemblée préparatoire a, suivant nos statuts,
le droit de proposer, sur le préavis du Comité central,
le changement du § 12 des statuts que cette proposition

concerne. L'assemblée préparatoire propose donc
à l'assemblée générale, de modifier comme suit le dernier

alinéa du § 12 des statuts: „Le questeur reçoit
une indemnité annuelle de 700 fr. (au lieu de 500).

7. M. PlODA, président annuel, fait part de la
refondation de la „Société tessinoise des sciences naturelles"
qui, après sa fondation en 1889, s'était peu à peu
endormie. Par l'initiative du comité annuel, appuyé par
M. le Dr Ferri de Lugano, la société s'est reconstituée
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sous la présidence de M. Natoli (voir parmi les
rapports des sociétés cantonales, plus haut).

Cette nouvelle a été accueillie par de vives
acclamations de la part des délégués.

8. Winterthur sera proposé à l'assemblée générale
comme lieu de réunion pour 1904. M. le prof. Dr
JULIUS Weber sera désigné comme président annuel.
La réunion de 1905 aura lieu à Lucerne (voir „Actes"
de 1902, p. 40). Pour 1906 les naturalistes suisses sont
invités à St-Gall par la Société cantonale, représentée
par M. le Dr AmbüHL, son président.

9. Les rapports des commissions seront lus dans
la seconde assemblée générale, excepté celui de la
commission géodésique que son président, M. le colonel
LOCHMANN désire lire dans la première assemblée.
M. le prof. F.-A. FoREL ajoutera quelques mots au
rapport de la commission des tremblements de terre,
concernant sa mission comme délégué à la conférence
internationale de Strasbourg.

10. M. Geiser parle de la demande que la Société
botanique suisse, appuyée vivement par le comité
central, a faite auprès des autorités fédérales en vue d'obtenir

une subvention de 2500 fr. par an, destinée à

envoyer tous les deux ans un botaniste suisse à l'institut
de Buitenzorg, Java. Le comité central demande
l'autorisation de faire en commun avec le comité de la
Société botanique suisse les démarches préparatoires
pour l'élection d'une commission spéciale qui serait
chargée de la surveillance de cette bourse.

11. La commission pour l'étude de la flore crypto-
gamique de la Suisse demande pour l'exercice de 1904
une subvention extraordinaire de 1800 fr. pour être
en état de publier le travail couronné du prix Schläfli
de M. le prof. E. Fischer sur les Urédinées de la Suisse.
Cette demande sera vivement appuyée.

La séance est levée à 6 y2 h.
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